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 Règlement 2006/1756
JO L 332 30.11.2006, p. 0018-0018

Agence européenne pour la reconstruction: prorogation du mandat et du 
statut jusqu'au 31 décembre 2008

  2006/0057(CNS) - 06/04/2006 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement 2667/2000/CE relatif à l’Agence européenne pour la reconstruction afin de prévoir la cessation de cette agence pour
le 31.12.2008.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTENU : le règlement 2667/2000/CE du Conseil a créé l’Agence européenne pour la reconstruction (AER) afin de mettre en œuvre l’assistance
communautaire à la Serbie et Monténégro et à l’ancienne République yougoslave de Macédoine. Conformément à son article 16, ce règlement s’
applique jusqu’au 31 décembre 2006.

Cependant, l’article 14 du règlement dispose que le 31 décembre 2005 au plus tard, la Commission doit faire rapport au Conseil sur l'avenir du mandat
de l'Agence, toute proposition d'extension du mandat de l'Agence au-delà du 31 décembre 2006 devant être présentée par la Commission au Conseil
au plus tard pour le 31 mars 2006.

En date du 23 décembre 2005, la Commission a remis un rapport au Conseil, ainsi qu’au Parlement pour information [se reporter au COM(2005)710,
résumé en document de suivi de la fiche de procédure ]. Elle y proposait notamment de mettre fin aux activités de l’AER, tout enCNS/2000/0112
cherchant à obtenir la prolongation de ses mandat et statut actuels pour une durée de , de manière à luideux ans, soit jusqu'au 31 décembre 2008
permettre de se désengager progressivement du programme CARDS.

La présente proposition de règlement vise donc à modifier en ce sens le règlement 2667/2000/CE afin de prolonger le mandat de l’AER jusqu’au
31.12.2008. Elle implique d’importantes modifications budgétaires.

Pour connaître les implications financières de la proposition, se reporter à la fiche financière.

Agence européenne pour la reconstruction: prorogation du mandat et du 
statut jusqu'au 31 décembre 2008

  2006/0057(CNS) - 12/10/2006 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de Jelko  (ADLE, SI), le Parlement se rallie totalement à la position de sa commission au fond et approuve la propositionKACIN
de la Commission sur l’agence européenne pour la reconstruction, moyennant une série d’amendements sur la transparence.

Globalement, le Parlement demande que la Commission veille à ce que l’expertise acquise par l’agence en matière de fourniture d’assistance
technique et financière ne se perde pas au cours du transfert de compétences et que l’on s’assure de la continuité du travail.

Sur le plan de la transparence, le Parlement demande que la Commission présente au Parlement et au Conseil des rapports trimestriels exposant les
modalités opérationnelles du plan de transfert et de la répartition des tâches entre l’agence et les délégations de la Commission. Ces rapports
devraient également prendre en compte le calendrier envisagé pour le processus de cession et donner une vue d’ensemble sur la manière dont le
transfert se traduira pour les pays concernés (notamment, pour l’ancienne République yougoslave de Macédoine en tant que pays candidat à l’
adhésion). Enfin, les rapports trimestriels devraient exposer :

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=977137
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/CNS-2006-0057
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0057*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2006
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32006R1756
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les mesures envisagées pour promouvoir les projets régionaux et transfrontaliers impliquant plusieurs pays de la région, une fois que l’agence
aura cessé d’exister ;
des plans détaillés sur le renforcement des délégations dans les pays concernés (notamment l’issue des bureaux de la Commission à la suite
de la séparation de la Serbie et du M onténégro ainsi que le sort du bureau de l’UE au Kosovo).

Agence européenne pour la reconstruction: prorogation du mandat et du 
statut jusqu'au 31 décembre 2008

  2006/0057(CNS) - 28/11/2006 - Acte final

OBJECTIF : modifier le règlement 2667/2000/CE relatif à l’Agence européenne pour la reconstruction afin de prévoir la cessation de cette agence pour
le 31.12.2008.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement 1756/2006/CE du Conseil modifiant le règlement 2667/2000/CE relatif à l’Agence européenne pour la reconstruction.

CONTENU : le présent règlement vise uniquement à prolonger jusqu’au 31.12.2008 le règlement 2667/2000/CE du Conseil destiné à créer l’Agence
européenne pour la reconstruction (AER) afin de mettre en œuvre l’assistance communautaire à la Serbie et Monténégro et à l’ancienne République
yougoslave de Macédoine.

En effet, au vu du rapport présenté par la Commission conformément à l’article 14 de ce règlement, l’Agence peut mettre fin à ses activités, mais ses
mandat et son statut actuel doivent être prolongés pour une durée 2 ans supplémentaires, soit , de manière à lui permettrejusqu’au 31 décembre 2008
de se désengager du programme CARDS.

Le présent règlement vise donc à modifier en ce sens le règlement 2667/2000/CE afin de prolonger le mandat de l’AER jusqu’au 31.12.2008.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 1  décembre 2006.er
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